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(54) Vis de réglage d’inertie de balancier et balancier comprenant une telle vis

(57) Vis (1) de réglage de l’inertie d’un balancier (2)
d’un oscillateur d’horlogerie, la vis comprenant un axe
longitudinal (3) et un premier ensemble (A0) d’au moins

un repère (A1, A2, A3) d’indication de la position longi-
tudinale de la vis par rapport à un balancier, dans lequel
la vis est vissée.



EP 2 746 871 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne une vis de réglage de
l’inertie d’un balancier d’un oscillateur horloger. Elle con-
cerne aussi un balancier d’horlogerie comprenant au
moins une telle vis de réglage. L’invention concerne enfin
un mouvement horloger ou une pièce d’horlogerie, no-
tamment une montre, comprenant un tel balancier ou
une telle vis de réglage.
[0002] On connaît un balancier dont le moment d’iner-
tie est ajustable par le biais de vis de réglage qui sont
disposées à sa périphérie. Ce type de dispositif est connu
notamment au sein d’oscillateurs mécaniques dont la fré-
quence de base de l’oscillateur est ajustée par le moment
d’inertie du balancier. De manière générale, un tel ba-
lancier comprend une serge, des bras et un certain agen-
cement de vis ou masselottes fixées sur la serge du ba-
lancier qui permettent, en ajustant leurs positions, de mo-
difier le moment d’inertie du balancier. Eventuellement,
ces éléments présentent des masses distinctes afin de
permettre un ajustement plus ou moins fin de la marche
du mouvement d’horlogerie. Ces vis ou masselottes sont
positionnées par le biais de clés ou de tournevis qui per-
mettent d’ajuster leur position. Ces outils sont générale-
ment dotés de moyens qui permettent d’indiquer l’avance
ou le recul de la vis ou de la masselotte en regard de la
serge de balancier. Toutefois, une fois cette opération
effectuée, il n’est plus possible de connaître la position
des masselottes.
[0003] Le brevet CH196706 concerne un balancier à
inertie variable qui est muni de vis de réglage vissées
depuis l’extérieur de la serge de balancier, ce qui permet
de faciliter le réglage et de minimiser le risque de marquer
la serge de balancier. Ce balancier est caractérisé par
le fait que sa serge présente des évidements dans les-
quels les têtes de vis sont logées. Ainsi, les têtes de vis
sont actionnables aisément et ne font pas saillie à l’ex-
térieur de la serge. Toutefois, les évidements de la serge
risquent d’interagir négativement avec un éventuel res-
sort d’arrêt de balancier qui est susceptible de venir en
contact avec la serge de balancier.
[0004] Le brevet CH264669 concerne un balancier do-
té de vis de réglage dénuées de tête qui sont vissées
depuis l’extérieur de la serge de balancier et qui sont
noyées dans son épaisseur. Cette réalisation vise à rem-
placer avantageusement les balanciers munis de vis dont
les têtes sont disposées soit en saillie sur la périphérie
de la serge, soit dans un évidement de la serge.
[0005] Le brevet EP1837719B1 divulgue une serge de
balancier comportant des plots de matière dirigés radia-
lement vers l’intérieur du balancier, qui sont chacun tra-
versés par un trou taraudé afin d’accueillir des masse-
lottes qui sont vissées depuis l’intérieur du balancier.
Dans cette configuration, la préhension des masselottes
n’est pas aisée, et la serge de balancier risque ainsi d’être
marquée lors du réglage.
[0006] Le but de l’invention est de fournir des vis de
réglage permettant de remédier au problème évoqué

précédemment et permettant d’améliorer les vis connues
de l’art antérieur. En particulier, l’invention propose une
vis permettant à un horloger de connaître ou d’apprécier
la position dans laquelle celle-ci se trouve relativement
à la serge du balancier dans laquelle elle est vissée. L’in-
vention porte encore sur un balancier comprenant une
telle vis, voire sur un mouvement comprenant un tel ba-
lancier, voire sur une pièce d’horlogerie comprenant un
tel mouvement.
[0007] Une vis selon l’invention est définie par la re-
vendication 1.
[0008] Différents modes de réalisation de la vis sont
définis par les revendications 2 à 12.
[0009] Un balancier selon l’invention est défini par la
revendication 13.
[0010] Un mouvement horloger selon l’invention est
défini par la revendication 14.
[0011] Une pièce d’horlogerie selon l’invention est dé-
finie par la revendication 15.
[0012] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemple, un mode de réalisation d’une vis selon l’in-
vention.

La figure 1 est une vue en perspective d’un mode
de réalisation d’une pièce d’horlogerie selon l’inven-
tion.

La figure 2 est une vue en perspective d’un mode
de réalisation d’une vis selon l’invention, depuis une
première extrémité de celle-ci.

La figure 3 est une vue en perspective du mode de
réalisation de la vis selon l’invention, depuis l’autre
extrémité de celle-ci.

La figure 4 est une vue en coupe partielle du balan-
cier et d’une vis selon l’invention au niveau de l’axe
longitudinal de la vis, la vis étant mise en place dans
la serge dans une première configuration.

La figure 5 est une vue en coupe partielle du balan-
cier et d’une vis selon l’invention au niveau de l’axe
longitudinal de la vis, la vis étant mise en place dans
la serge dans une deuxième configuration.

La figure 6 est une vue en coupe partielle du balan-
cier et d’une vis selon l’invention au niveau de l’axe
longitudinal de la vis, la vis étant mise en place dans
la serge dans une troisième configuration.

[0013] Un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie
40 est décrit ci-après en référence à la figure 1. La pièce
d’horlogerie est par exemple une montre, notamment
une montre bracelet. La pièce d’horlogerie inclut un mou-
vement horloger mécanique 30. Ce mouvement com-
prend lui-même un oscillateur incluant un balancier 2 et
un ressort de rappel, notamment un ressort-spiral (non
représenté sur la figure 1).
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[0014] Le balancier comprend principalement une ser-
ge 20, un moyeu 22 traversé par un alésage et des bras
21 reliant mécaniquement la serge au moyeu. Par exem-
ple, le balancier peut présenter 4 bras.
[0015] Avantageusement, la serge présente des plots
200 ou des surépaisseurs traversés chacun par un trou
taraudé 8. Les trous taraudés sont de préférence orientés
radialement. Chaque trou est destiné à recevoir une vis
1. Les plots permettent de fournir des trous taraudés
s’étendant sur une longueur suffisante pour assurer un
guidage ou maintien correct des vis dans ceux-ci. Les
plots s’étendent entre la surface externe 202 de la serge
et une surface interne 201, par exemple un plan perpen-
diculaire à l’axe 3. Par exemple, le balancier présente 4
plots 200 recevant chacun une vis 1. De préférence, les
plots 200 et les trous taraudés sont régulièrement répar-
tis entre les bras du balancier ou à la jonction entre les
bras et la serge. De cette façon, pour un diamètre exté-
rieur de balancier donné, pour une section de serge don-
née, la longueur du trou taraudé peut être maximisée.
[0016] Le balancier est donc du type à moment d’iner-
tie ajustable par le biais des vis 1 de réglage qui sont
disposées à sa périphérie. Ainsi, en vissant plus ou moins
les vis dans la serge, la fréquence de base de l’oscillateur
est ajustée par le moment d’inertie du balancier. C’est
en ajustant les positions des vis qu’on modifie le moment
d’inertie du balancier. On permet ainsi un ajustement plus
ou moins fin de la marche du mouvement d’horlogerie.
Ces vis sont positionnées à l’aide de clés ou de tournevis
qui permettent d’ajuster leur position.
[0017] Un mode de réalisation d’une vis 1 de réglage
est décrit ci-après en référence aux figures 2 à 6. La vis
comprend, entre une première extrémité 6 et une deuxiè-
me extrémité 7, une tête 9 et un corps 10. Le corps com-
prend une première partie filetée 4 et une deuxième par-
tie 5 cylindrique ou sensiblement cylindrique qui est non-
filetée. Préférentiellement, ces vis de réglage sont au
nombre de quatre. Elles sont réalisées avantageuse-
ment en un matériau dense tel que l’or ou le platine. La
tête 9 présente une empreinte 100 d’entraînement des-
tinée à coopérer avec une conformation au moins par-
tiellement complémentaire d’un outil afin de permettre à
un horloger d’entraîner la vis en rotation à l’aide de l’outil.
Dans le mode de réalisation illustré par les figures 2 à 6,
le diamètre de la tête 9 est sensiblement équivalent à
celui du corps 10 de la vis, notamment de la partie 5
cylindrique du corps 10 de la vis. En variante, le diamètre
de la tête 9 peut être différent de celui du corps 10. Pré-
férentiellement, le diamètre de la partie 5 cylindrique est
du même ordre que celui de la partie filetée 4 du corps
10 de la vis.
[0018] La vis présente un axe longitudinal 3. Elle com-
prend un premier ensemble A0 d’au moins un repère A1,
A2, A3 d’indication de la position longitudinale de la vis
par rapport au balancier dans lequel la vis est vissée.
Dans le mode de réalisation représenté, le premier en-
semble comprend un premier repère A1 d’indication de
la position longitudinale de la vis, un deuxième repère

A2 d’indication de la position longitudinale de la vis et un
troisième repère A3 d’indication de la position longitudi-
nale de la vis.
[0019] Le premier repère A1 d’indication de la position
longitudinale de la vis est localisé ou est sensiblement
localisé dans un plan P1 perpendiculaire à l’axe longitu-
dinal de la vis. Le deuxième repère A2 d’indication de la
position longitudinale de la vis est localisé ou est sensi-
blement localisé dans un plan perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal de la vis et parallèle au plan P1. Le troisième
repère A3 d’indication de la position longitudinale de la
vis est localisé ou est sensiblement localisé dans un plan
perpendiculaire à l’axe longitudinal de la vis et parallèle
au plan P1.
[0020] Le premier repère A1 d’indication de la position
longitudinale de la vis comprend une première marque
annulaire continue ou discontinue s’étendant à la péri-
phérie de la vis, notamment tout autour de la vis. Le
deuxième repère A2 d’indication de la position longitudi-
nale de la vis comprend une deuxième marque annulaire
continue ou discontinue s’étendant à la périphérie de la
vis, notamment tout autour de la vis. Le troisième repère
A3 d’indication de la position longitudinale de la vis com-
prend une troisième marque annulaire continue ou dis-
continue s’étendant à la périphérie de la vis, notamment
tout autour de la vis.
[0021] La première marque et/ou la deuxième marque
et/ou la troisième marque peut comprendre une rainure,
une impression, ou un épaulement. Les première et
deuxième marques comprennent ici une rainure. La troi-
sième marque comprend ici un épaulement, notamment
un épaulement de fin de filetage.
[0022] La première marque et/ou la deuxième marque
et/ou la troisième marque est formée sur le corps 10 de
la vis 1. En particulier, la première marque et/ou la
deuxième marque est formée sur une partie cylindrique
5 jouxtant la partie filetée 4. En particulier, la troisième
marque est formée à une extrémité de la partie cylindri-
que 5 jouxtant la partie filetée 4.
[0023] Sur la vis représentée aux figures 2 à 6, le pre-
mier ensemble A0 comprend un premier repère d’indi-
cation de la position longitudinale de la vis, un deuxième
repère d’indication de la position longitudinale de la vis,
ainsi qu’un troisième repère d’indication de la position
longitudinale de la vis. Toutefois, le premier ensemble
peut comprendre 2, 4, 5 ou 6 repères d’indication de la
position longitudinale de la vis. Les repères d’indication
de la position longitudinale de la vis sont répartis régu-
lièrement ou sensiblement régulièrement longitudinale-
ment. Avantageusement, la distance séparant deux re-
pères adjacents d’indication de la position longitudinale
de la vis est multiple du pas de la vis, notamment égale
au pas de la vis.
[0024] La vis comprend un deuxième ensemble B0
d’au moins un repère B1, B2, B3 d’indication de la posi-
tion angulaire de la vis autour de l’axe longitudinal par
rapport au balancier, dans lequel la vis est vissée. Dans
le mode de réalisation représenté, le deuxième ensemble
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comprend un premier repère B1 d’indication de la posi-
tion angulaire de la vis, un deuxième repère B2 d’indica-
tion de la position angulaire de la vis et un troisième re-
père B3 d’indication de la position angulaire de la vis.
[0025] Sur la vis représentée aux figures 2 à 6, le
deuxième ensemble comprend trois repères d’indication
de la position angulaire de la vis. Toutefois, le deuxième
ensemble peut comprendre 2, 4, 5 ou 6 repères d’indi-
cation de la position angulaire de la vis. Les repères d’in-
dication de la position angulaire de la vis sont répartis
régulièrement ou sensiblement régulièrement autour de
l’axe longitudinal de la vis. De préférence, les repères
d’indication de la position angulaire de la vis sont au
moins sensiblement localisés dans un plan P2 perpen-
diculaire à l’axe longitudinal 3, et sont formés sur le corps
10 de la vis 1, notamment sur une partie cylindrique 5
jouxtant la partie filetée 4.
[0026] Les repères d’indication de la position angulaire
de la vis comprennent chacun une fraisure et/ou une im-
pression. Les repères d’indication de la position angulai-
re de la vis peuvent être chacun constitués d’un marqua-
ge, par exemple un marquage d’un chiffre. Les première,
deuxième et troisième marques comprennent ici une frai-
sure.
[0027] La tête de vis comprend, outre l’empreinte 100
d’entraînement en rotation, un élément 1000 de guidage
de la vis, notamment un alésage 1000. Cet élément de
guidage permet de mettre en place la vis à l’extrémité
d’un outil afin de guider celle-ci jusqu’à un trou taraudé
destiné à la recevoir. La vis est de préférence actionnable
depuis l’extérieur de la serge 20 du balancier 2. Une fois
la vis mise en place, la tête est noyée dans un plot et le
corps 10 est partiellement noyé dans l’épaisseur d’un
plot de la serge de balancier. La vis peut aussi être mise
en place depuis l’intérieur de la serge.
[0028] Le premier ensemble comprend par exemple
deux repères A2, A3 destinés à indiquer l’amplitude ad-
missible du déplacement longitudinal de la vis par rapport
au balancier. La lecture de la position longitudinale de la
vis se fait de préférence par coopération des repères et
de la face 201 du plot. Sur les figures 4 à 6, la vis est
représentée dans différentes positions dans lesquelles
un repère coïncide avec cette face 201. L’horloger effec-
tuant une opération de réglage peut à partir d’une telle
information déterminer la position de la vis relativement
au balancier. Par ailleurs, il peut être connu de l’horloger,
que le déplacement de la vis d’une position de coïnci-
dence d’un repère de la vis avec la face 201 à une position
de coïncidence d’un autre repère de la vis avec la face
201 provoque une variation d’une valeur d’inertie déter-
minée du balancier ou une variation d’une valeur déter-
minée de marche. Préférentiellement, un repère A1 in-
dique la position nominale de la vis vis-à-vis de la serge,
notamment vis-à-vis de la face 201 du plot de la serge
comme représenté sur la figure 4. Ainsi, avant l’opération
de réglage, chacune des vis peut être idéalement posi-
tionnée dans cette configuration. Le repère A2 indique
la position que doit prendre la vis vis-à-vis de la serge,

notamment vis-à-vis de la face 201 du plot de la serge
comme représenté sur la figure 5, afin de maximiser le
moment d’inertie du balancier, et ainsi maximiser le re-
tard de l’oscillateur pour une plage de réglage donnée.
Enfin, le repère A3 indique la position que doit prendre
la vis vis-à-vis de la serge, notamment vis-à-vis de la
face 201 du plot de la serge comme représenté sur la
figure 6, afin de minimiser le moment d’inertie du balan-
cier, et ainsi maximiser l’avance de l’oscillateur pour une
plage de réglage donnée.
[0029] La lecture de la position angulaire de la vis se
fait par apparition et disparition des repères d’indication
de la position angulaire de la vis au cours de la rotation
de celle-ci. La liaison entre la vis et la serge étant du type
hélicoïdal, à un déplacement angulaire donné de la vis
correspond un déplacement longitudinal donné de la vis.
[0030] Dans le mode de réalisation décrit précédem-
ment, les premier et deuxième ensembles sont réalisés
sur deux zones distinctes et adjacentes de la vis. Cepen-
dant, la disposition pourrait être différente. Notamment,
les premier et deuxième ensembles pourraient être réa-
lisés sur une même zone du corps de vis.
[0031] En variante, il est imaginable de former des re-
pères mentionnés plus haut sur une vis qui est munie
d’une tête prévue pour être logée au sein d’un évidement
de la périphérie extérieure de la serge de balancier. Il est
également possible de former ces marquages sur une
vis qui est actionnnable depuis la périphérie intérieure
de la serge de balancier.
[0032] Dans les différentes variantes, l’empreinte 100
de la vis est préférentiellement hexagonale de manière
à faciliter la préhension et le vissage de la vis par un outil
adapté. Cette empreinte est avantageusement combi-
née à un alésage 1000 qui est prévu pour coopérer avec
ce même outil et ainsi permettre un guidage aisé de la
vis au sein du trou taraudé qui lui est dédié.
[0033] L’invention permet d’obtenir un balancier à iner-
tie variable dont l’ajustement des vis est particulièrement
simple du fait de leur agencement en regard de la serge
de balancier, et de leur géométrie qui est conformée de
manière à faciliter leur ajustement par le biais d’un outil
adapté. Les repères indiquent une plage admissible de
réglage et informent également du déplacement de la vis
lors du réglage.
[0034] Les vis de réglage selon l’invention permettent
de faciliter l’opération de réglage. Une telle solution est
particulièrement avantageuse en regard de sa simplicité
de mise en oeuvre.
[0035] De préférence, dans les différents modes de
réalisation et variantes, les repères d’indication de la po-
sition longitudinale et/ou d’indication de la position an-
gulaire de la vis relativement au balancier sont distincts
des éléments essentiels et/ou fonctionnels de la vis, com-
me notamment le filetage, la tête, la base ou portée de
la tête ou l’empreinte. Ainsi, les repères d’indication de
la position longitudinale et/ou d’indication de la position
angulaire de la vis relativement à l’organe sont des élé-
ments spécifiques, comme des marquages ayant pour
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fonction ou pour unique fonction d’indiquer la position de
la vis.
[0036] Dans les différents modes de réalisation et va-
riantes, les taraudages réalisés dans le balancier sont
borgnes ou débouchants. De préférence, les taraudages
sont intégralement formés dans la matière du balancier
sur une révolution complète de 360°, c’est-à-dire qu’ils
ne présentent pas d’ouverture latérale et, en particulier,
pas d’ouverture latérale destinée à coopérer avec un re-
père sur une vis pour indiquer une position de la vis re-
lativement au balancier.
[0037] Dans l’art antérieur connu, il n’existe pas de
moyen simple permettant de localiser les vis en regard
de la serge. Par ailleurs, l’actionnement des vis n’est pas
aisé et il existe un risque de marquer la serge du balancier
lors du réglage. Grâce à l’invention, l’horloger peut être
informé des fractions de tours de vis accomplies lors du
réglage. De tels marquages participent pourtant à faciliter
l’opération de réglage. Ainsi, l’invention propose un ba-
lancier à inertie variable dont les vis de réglage portent
des informations. Par ailleurs, ces vis sont conformées
et agencées afin de simplifier au mieux les opérations
de réglage.

Revendications

1. Vis (1) de réglage de l’inertie d’un balancier (2) d’un
oscillateur d’horlogerie, la vis comprenant un axe
longitudinal (3), caractérisée en ce que la vis com-
prend un premier ensemble (A0) d’au moins un re-
père (A1, A2, A3) d’indication de la position longitu-
dinale de la vis par rapport à un balancier dans lequel
la vis est vissée.

2. Vis de réglage selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que le repère (A1, A2, A3) d’indication de
la position longitudinale de la vis est au moins sen-
siblement localisé dans un plan (P1) perpendiculaire
à l’axe longitudinal.

3. Vis de réglage selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que le ou les repères
d’indication de la position longitudinale de la vis com-
prennent chacun une marque annulaire continue ou
discontinue s’étendant à la périphérie de la vis.

4. Vis de réglage selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la marque comprend une
rainure et/ou un épaulement et/ou une impression.

5. Vis de réglage selon la revendication 3 ou 4, carac-
térisée en ce que la marque est formée sur le corps
(10) de la vis, notamment sur une partie (5) cylindri-
que ou sensiblement cylindrique du corps.

6. Vis de réglage selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que le premier en-

semble comprend plusieurs repères d’indication de
la position longitudinale de la vis, notamment 2, 3,
4, 5 ou 6 repères d’indication de la position longitu-
dinale de la vis, répartis régulièrement ou sensible-
ment régulièrement longitudinalement.

7. Vis de réglage selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la distance séparant deux
repères adjacents d’indication de la position longitu-
dinale de la vis est multiple du pas de la vis, notam-
ment égale au pas de la vis.

8. Vis de réglage selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la vis comprend
un deuxième ensemble (B0) d’au moins un repère
(B1, B2, B3) d’indication de la position angulaire de
la vis autour de l’axe longitudinal par rapport au ba-
lancier dans lequel la vis est vissée.

9. Vis de réglage selon la revendication 8, caractéri-
sée en ce que le deuxième ensemble comprend plu-
sieurs repères d’indication de la position angulaire
de la vis, notamment 2, 3, 4, 5 ou 6 repères d’indi-
cation de la position angulaire de la vis, répartis ré-
gulièrement angulairement ou sensiblement réguliè-
rement autour de l’axe longitudinal.

10. Vis de réglage selon l’une des revendications 8 à 9,
caractérisée en ce que les repères d’indication de
la position angulaire de la vis sont au moins sensi-
blement localisés dans un plan (P2) perpendiculaire
à l’axe longitudinal (3).

11. Vis de réglage selon l’une des revendications 8 à
10, caractérisée en ce que le ou les repères d’in-
dication de la position angulaire de la vis compren-
nent chacun une fraisure et/ou une impression.

12. Vis de réglage selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce qu’elle comprend une
empreinte d’entraînement (100) de la vis et un élé-
ment (1000) de guidage de la vis, notamment un
alésage (1000).

13. Balancier (2) d’horlogerie comprenant au moins une
vis (1) de réglage selon l’une des revendications pré-
cédentes.

14. Mouvement (30) comprenant un balancier (2) selon
la revendication précédente ou une vis de réglage
(1) selon l’une des revendications 1 à 12.

15. Pièce d’horlogerie (40), notamment montre, compre-
nant un mouvement (30) selon la revendication pré-
cédente ou un balancier selon la revendication 13
ou une vis de réglage selon l’une des revendications
1 à 12.
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